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II
Cours de comptabilité théorique et pratique à l'usage des classes

d'enseignement secondaire de la Suisse française, des classes primaires
supérieures, des cours commerciaux et professionnels, par A. Giiand-
ciiamp, professeur aux écoles normales du canton de Vaud, et E. Marcel,
professeur au Collège scientifique communal et au Gymnase communal
des jeunes filles, à Lausanne. — Chez Payot et Cl°, Un vol. — Prix :

2 fr. 50. — Dans cet ouvrage, la partie pratique, qui comprend 200
exercices, l'emporte sensiblement sur la théorie. Les professeurs feront
même sagement de l'étendre encore, en mettant sous les yeux de leurs
élèves de véritables documents, commerciaux, mais sans négliger de faire
en cours de route la théorie des opérations. Cette théorie, les auteurs
du manuel se sont efforcés de la ramener aux principes les plus simples
et ils y ont parfaitement réussi.

III
Revue de Fribourg. — Sommaire du numéro de mai 190:). — Jacques

Zeiller : Les Origines de la Réforme et la France moderne, à propos
d'un livre récent. — William Martin : Les idées politiques de M"10 de
Staël (suite et lin). — DT F. Speiser : La réorganisation de la Curie
romaine par la Constitution « Sapienti Consilio » (suite et lin). —
Picôzi : Mon pauvre cœur (poésie). — Pie Philipona : Chronique
politique suisse. — La répartition numérique des partis. — A travers les
Revues. — Livres nouveaux. — Notes et nouvelles.

*•

LA DIRECTION DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE

aux Conseils communaux

aux Inspecteurs scolaires et au corps enseignant du canton de Fribourg

Tit..
Vous n'ignorez pas quo la Confédération exige une préparation

spéciale de gymnastique pour les jeunes gens astreints
au recrutement. Pour contrôler ce travail, un examen des

aptitudes physiques a été introduit en 1904, examen qui
a reçu sa base légale par la nouvelle organisaton militaire,
dette épreuve comprend trois exercices : le saut en longueur,
le1 lever de l'haltère et la course de vitesse.*La statistique qui a paru, sur les résultats obtenus en 1907,
a prouvé que nous sommes bien en retard au point de vue
de la gymnastique, et cela, malgré les efforts qui ont été
tentés, avec succès pourtant, depuis quelques années. iNous
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pensons que les jeunes gens, depuis leur libération de l'école,
perdent l'habileté et la souplesse que leur avaient données,
jusqu'à un certain point, les exercices pratiques dans les
classes primaires. Ces années dernières, deux heures de

leçons de gymnastique ont été ajoutées au programme du
cours préparatoire au recrutement. Pour différents motifs,
cette mesure n'a pas produit l'effet désiré.

C'est pourquoi, nous nous voyons dans la nécessité
d'augmenter encore de deux heures ce temps consacré à la
gymnastique, ce qui portera à un minimum de 4 heures 1»! temps
réservé à cette branche. A ce propos, nous avons l'honneur
de recommander à l'attention des autorités communales et
au dévouement du corps enseignant les prescriptions
suivantes :

1" Ce cours sera donné par les membres du corps
enseignant, selon les directions du délégué de la Direction de
l'Instruction publique pour le contrôle de la gymnastique,
et sous la surveillance de l'inspecteur scolaire ;

2" Les maîtres, reconnus peu qualifiés pour -cet enseignement,

devront s'entendre avec leurs collègues voisins, qui
se chargeront de les suppléer en groupant les jeunes gens.
Nous laissons aux inspecteurs h* soin d'organiser les
différents groupements et de choisir les maîtres, d'entente avec
le délégué de notre Direction.

b" Il y aura lieu de grouper aussi les jeunes gens dans les
localités où ceux-ci seront peu nombreux. Il est à désirer
que chaque section compte au moins douze recrutables ;

4" Les conseils communaux veilleront à ce que les
instituteurs disposent, pour ce travail, d'une place convenable et
du matériel nécessaire, consistant spécialement en un haltère
du poids de 17 kg. Pour le saut et la course, le terrain doit
être, si possible, plat et de 80 m. de long.

5" Les instituteurs mentionneront spécialement, dans leur
rapport de fin de cours, à l'état des indemnités pour la tenue
des cours de perfectionnement, le nombre d'heures affectées
à l'enseignement de la gymnastique ;

G" Lu présente circulaire sera mise à exécution déjà en 1000.
Nous osons compter, Tit., sur votre dévouement, dans le

lud de voir notre canton prendre un rang honorable dans
la statistique des examens de gymnastique de recrues.

• Agréez, Tit., l'assurance de notre considération distinguée.
Le Conseiller d'Llal, directeur :

GiïoiuiES Python


	La direction de l'Instruction publique aux conseils communaux, aux inspecteurs scolaires et au corps enseignant du canton de Fribourg

